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Comité des droits des personnes handicapées
		Observations finales sur les deuxième et troisième rapports périodiques combinés de l'Union européenne *[footnoteRef:2] [2: 	*	Adopté par le Comité lors de sa trente-deuxième session (3-21 mars 2025).] 

	I.	Introduction
1. Le Comité a examiné les deuxième et troisième rapports périodiques de l'Union européenne à ses 770e et 772e séances, tenues les 11 et 12 mars 2025. Il a adopté les présentes observations finales à sa 780e séance, tenue le 18 mars 2025.
2. Le Comité accueille avec satisfaction les deuxième et troisième rapports périodiques de l'Union européenne, qui ont été soumis conformément à la procédure simplifiée de présentation des rapports, en réponse à la liste des points à traiter établie par le Comité.
3. Le Comité se félicite du dialogue constructif qu'il a eu avec la délégation de l'État partie dirigée par S. E. Mme Hadja Lahbib, commissaire à l'égalité, à la préparation et à la gestion des crises à la Commission européenne. Le Comité apprécie également la participation de représentants du Parlement européen, du Médiateur européen et de l'Agence des droits fondamentaux, parmi les entités qui sont membres du cadre de suivi indépendant, conformément à l'article 33 (2) de la Convention.
	II.	Aspects positifs 
4. Le Comité se félicite des mesures législatives et politiques prises par l'Union européenne pour promouvoir les droits des personnes handicapées et mettre en œuvre la Convention depuis les précédentes observations finales et recommandations du Comité, en 2015, notamment les suivantes :
(a)	L'adoption en 2024 de la loi sur la lutte contre la violence à l'égard des femmes et la violence domestique, et la directive révisée sur la lutte contre la traite des êtres humains ; 
(b)	L'adoption, en 2024, des deux directives sur les normes pour les organismes de promotion de l'égalité ;
(c)	La résolution du Parlement européen sur "l'harmonisation des droits des personnes autistes" (2023/2728(RSP) du 4/10/2023 ;
(d)	Le règlement établissant le programme Horizon Europe (2021- 2027) ; 
(e)	L'adoption, en avril 2019, de l'Acte européen sur l'accessibilité ;
	(f)	L'adoption, en 2016, de la directive sur l'accessibilité du web ;
(g)	l'adoption de l'Union de l'égalité : Stratégie pour les droits des personnes handicapées 2021-2030, en mars 2021 ; 
(h)	Le nouveau plan d'action sur le genre (GAP III) visant à promouvoir l'égalité des sexes et l'autonomisation des femmes dans l'ensemble des actions extérieures de l'UE pour la période 2021-2025 ;
(i)	L'adoption, en 2021, de la nouvelle stratégie sur les droits de l'enfant ;
(j)	La communication de l'UE sur l'aide humanitaire de 2021 et les orientations opérationnelles de 2019 sur l'inclusion des personnes handicapées dans les opérations d'aide humanitaire financées par l'UE.
5. Le Comité se félicite également de la ratification par l'Union européenne de la Convention du Conseil de l'Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à l'égard des femmes et la violence domestique, dite "Convention d'Istanbul", en 2023.
	III.	Principaux sujets de préoccupation et recommandations
A. Principes généraux et obligations (art. 1-4)
6. Le Comité observe avec préoccupation 
(a)	Que la mise en œuvre de la Convention est entravée par la jurisprudence selon laquelle la validité du droit dérivé de l'UE ne peut être directement évaluée à la lumière de la Convention, et que les droits garantis par la Convention n'ont pas d'effet direct dans le droit de l'UE ; 
(b)	Que même après le dialogue constructif avec la délégation de l'UE, il subsiste une certaine incertitude quant à la question de savoir si l'Union européenne accepte les interprétations de la Convention par le Comité, y compris celles adoptées dans ses observations générales, comme faisant autorité ;
(c)	L'Union européenne n'a pas ratifié le Protocole facultatif à la Convention. 
7. Le Comité recommande à l'Union européenne
(a)	D'améliorer la mise en œuvre de la Convention en veillant à ce que la Convention ait un effet direct dans sa législation et que la validité du droit dérivé de l'UE puisse être directement évaluée à la lumière de la Convention ;
(b)	Clarifier qu'elle accepte les interprétations de la Convention par le Comité, y compris celles adoptées dans ses observations générales, comme faisant autorité ;
(c)	Envisager la ratification du Protocole facultatif à la Convention.
8. Le Comité observe avec préoccupation que
(a)	La législation, les politiques et les pratiques n'ont pas été systématiquement revues à la lumière de la Convention, comme l'avait recommandé le Comité dans ses précédentes observations finales, et que les projets de loi, tels que le Règlement sur la protection transfrontalière des adultes, ne sont pas conformes aux droits garantis par la Convention ;
(b)	Si l'Union européenne a préparé un aperçu actualisé des actes pertinents pour la mise en œuvre de la Convention en 2017, une mise à jour formelle de la déclaration de compétences au titre de l'article 44 (2) et de sa liste d'instruments en annexe, comme l'avait recommandé le Comité dans ses précédentes Observations finales, n'a pas été entreprise.
9. Le Comité rappelle ses précédentes observations finales et recommandations (CRPD/C/EU/CO/1, par. 9 et 17) et recommande à l'Union européenne :
(a)	De procéder à un examen complet de sa législation, de ses politiques et de ses pratiques afin de s'assurer de leur compatibilité avec la Convention, et de mettre en place des mécanismes pour s'assurer que les nouvelles législations, politiques et pratiques sont conformes à la Convention, y compris en révisant ses lignes directrices sur l'évaluation de l'impact ;
(b)	Mettre à jour la déclaration de compétences au titre de l'article 44, paragraphe 2, et sa liste d'instruments en annexe, et inclure les instruments qui peuvent ne pas se référer aux personnes handicapées, mais qui sont néanmoins pertinents pour leurs droits ;
(c)	S'engager dans une coopération technique avec le Comité au titre de l'article 37 de la Convention et avec le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l'homme ( ) pour l'Europe, afin de faciliter ses efforts pour mettre en œuvre les obligations générales découlant de la Convention.
10. Le Comité note avec inquiétude la persistance du modèle médical du handicap et le manque d'harmonisation des évaluations du handicap dans les États membres. 
11. Le Comité recommande à l'Union européenne
(a)	Veiller à ce que l'UE et ses États membres suivent le modèle des droits de l'homme en matière de handicap et harmonisent leur évaluation du handicap dans tous les domaines de compétence de l'UE, y compris en ce qui concerne la reconnaissance du statut de handicapé ; 
(b)	Soutenir les États membres pour qu'ils veillent à ce que les personnes handicapées, par l'intermédiaire des organisations qui les représentent, soient étroitement consultées et activement impliquées dans l'élaboration des évaluations du handicap et que les évaluations multiples n'entraînent pas une charge excessive pour les personnes concernées ;
(c)	En coopération avec ses États membres, assurer la transférabilité des prestations de sécurité sociale des personnes handicapées entre les États membres, notamment en étendant la portée de la reconnaissance mutuelle du statut de handicapé par le biais de la carte d'invalidité.
12. Le Comité observe avec préoccupation que les actions et mesures spécifiques contenues dans la Stratégie pour les droits des personnes handicapées 2021-2030 (" Stratégie pour les droits des personnes handicapées ") ont pris fin en 2024, que des plans concrets pour la prochaine période n'ont pas encore été adoptés, et qu'elle ne contient que des actions limitées pour traiter la situation des personnes autistes, des personnes atteintes d'infirmité motrice cérébrale et des personnes atteintes de démence. 
13. Le Comité recommande à l'Union européenne de mettre en place un processus d'adoption de nouvelles actions spécifiques, de mesures et de calendriers pour la mise en œuvre de la stratégie en faveur des droits des personnes handicapées pour la période 2025-2030, en étroite consultation et avec la participation active des personnes handicapées par l'intermédiaire des organisations qui les représentent, et d'étendre ces nouvelles actions spécifiques, mesures et calendriers à toutes les personnes handicapées, y compris les personnes atteintes d'infirmité motrice cérébrale, les personnes autistes et les personnes atteintes de démence. 
14. Le Comité est préoccupé par l'absence de mécanismes efficaces garantissant que les États membres de l'UE allouent les fonds de l'UE en pleine conformité avec les principes et les droits énoncés dans la Convention, et que les personnes handicapées, par l'intermédiaire des organisations qui les représentent, ne sont pas étroitement consultées et activement impliquées dans l'élaboration des conditions d'allocation de ces fonds et des processus de contrôle de leur utilisation. 
15. Le Comité recommande à l'Union européenne d'exiger la pleine adhésion à la Convention lors de l'attribution de fonds européens par ses États membres et de mettre en place des mécanismes de suivi, en consultation étroite et avec la participation active des personnes handicapées, par l'intermédiaire des organisations qui les représentent.
16. Le Comité est préoccupé par le fait que
(a)	a) Les divers instruments de participation des organisations de personnes handicapées ne sont pas représentatifs des personnes handicapées dans l'Union européenne, ne sont pas pleinement informés et accessibles, ne sont pas juridiquement ancrés et que les vues des organisations ne sont pas effectivement prises en compte ;
(b)	Les enfants handicapés, par l'intermédiaire des organisations qui les représentent, ne sont pas étroitement associés et ne peuvent pas participer activement à la mise en œuvre de la Convention ;
(c)	Le Conseil de l'Union européenne ne dispose pas de mécanismes permettant une consultation étroite et une participation active des personnes handicapées, par l'intermédiaire des organisations qui les représentent ;
(d)	Les propositions et orientations récentes concernant le financement des activités liées à l'élaboration, à la mise en œuvre, à l'application et au suivi de la législation et des politiques de l'Union européenne pourraient s'appliquer aux organisations de personnes handicapées et restreindre leur capacité à mener des activités de plaidoyer et limiter leur consultation et leur participation véritables au suivi indépendant de la Convention. 
17. Le Comité recommande à l'Union européenne de mettre en place de nouveaux mécanismes de consultation étroite et de participation active des personnes handicapées, y compris des enfants handicapés, par l'intermédiaire des organisations qui les représentent, et de renforcer les mécanismes existants dans tous les domaines de la législation, de la politique et de la programmation de l'UE, y compris dans le cadre de l'action extérieure et au sein du Conseil de l'Union européenne, notamment en les inscrivant dans la loi, en les rendant largement représentatifs des personnes handicapées dans l'Union européenne, en garantissant leur accessibilité et la pleine information de tous les participants, en veillant à ce que les points de vue des personnes handicapées soient effectivement entendus et sérieusement pris en compte, et en apportant un soutien financier suffisant aux organisations de personnes handicapées pour protéger leur indépendance et leur permettre de participer efficacement.
B. 	Droits spécifiques (articles 5 à 30)
Égalité et non-discrimination (art. 5) 
18. Le Comité reste préoccupé par
(a)	L'annonce par la Commission européenne du retrait de la proposition de directive du Conseil relative à la mise en œuvre du principe de l'égalité de traitement entre les personnes sans distinction de handicap, de religion ou de convictions, d'âge ou d'orientation sexuelle (directive relative à l'égalité de traitement) ;
(b)	La limitation de la législation anti-discrimination pour les personnes handicapées à l'emploi et à la formation professionnelle ;
(c)	La reconnaissance explicite très limitée de la discrimination multiple et intersectionnelle sur la base du handicap et d'autres motifs.
19. Le Comité rappelle ses précédentes observations finales et recommandations (par. 19) ainsi que son Observation générale no 6 (2018) et recommande à l'Union européenne
(a)	De déployer des efforts soutenus pour susciter le soutien politique nécessaire à l'adoption de la directive relative à l'égalité de traitement ;
(b)	Veille à ce que la protection juridique contre la discrimination, y compris le refus d'aménagements raisonnables, englobe tous les domaines de toutes les compétences de l'Union européenne et toutes les modalités d'action de l'Union européenne ; 
(c)	Améliorer la protection juridique explicite des personnes handicapées contre les formes multiples et intersectionnelles de discrimination, dans tous les domaines de la vie, y compris la discrimination fondée sur l'intersection entre le handicap et l'âge, le genre, le sexe, le statut LGBTIQ+, la religion ou les convictions, l'appartenance ethnique, la situation migratoire, l'origine nationale et la situation économique.	
[bookmark: _Hlk193805585][bookmark: _Hlk193808773]		Femmes handicapées (art. 6)
20. Le Comité est préoccupé par le fait que
(a)	La législation et les politiques de l'UE en matière d'égalité des sexes et de handicap ne protègent pas suffisamment les droits des femmes handicapées, en particulier parce que la stratégie de l'UE en matière d'égalité des sexes pour 2020-2025 et la stratégie 2021-2030 sur les droits des personnes handicapées ne mettent pas l'accent sur les droits des femmes handicapées ;
(b)	la mise en œuvre du plan d'action pour l'égalité entre les femmes et les hommes (PAG III) au niveau des États membres et dans l'action extérieure de l'UE ne prend pas systématiquement en compte les expériences de discrimination multiple et intersectionnelle ;
(c)	Les points de vue des femmes et des filles handicapées n'ont pas été systématiquement intégrés dans l'élaboration des politiques, même lorsqu'elles sont consultées ; 
(d)	Il y a un manque de données ventilées sur la participation des femmes handicapées aux postes de décision dans les sphères politiques, économiques et sociales et il y a un manque de collecte de données sur l'inclusion et l'intersectionnalité dans l'action extérieure de l'UE. 
21. Le Comité, rappelant son Observation générale no 3 (2016) sur les femmes et les filles handicapées, recommande à l'Union européenne :
(a)	Intégrer le handicap et le genre dans l'ensemble de la législation, des cadres politiques et des programmes, et élargir le champ d'application de la Stratégie pour l'égalité entre les femmes et les hommes afin d'y inclure les droits des femmes handicapées au travail et à l'emploi, ainsi que les droits des femmes et des filles handicapées à la participation politique, à un niveau de vie adéquat, à la santé et à l'éducation ;
[bookmark: _Hlk191828123](b)	renforcer la coopération entre l'Institut européen pour l'égalité entre les hommes et les femmes et les programmes nationaux des États membres pour la promotion des femmes et des filles afin de lutter efficacement contre la discrimination multiple et intersectionnelle à l'encontre des femmes et des filles handicapées, et veiller à ce que toute la coopération internationale tienne compte du handicap et du genre et protège les femmes et les filles handicapées dans les institutions, appartenant à des minorités ethniques et en situation de migration ;
(c)	Assurer une consultation étroite et une participation active des femmes et des filles handicapées, par l'intermédiaire des organisations qui les représentent, à la préparation et à la mise en œuvre des politiques et des programmes de l'UE ;
(d)	Améliorer la collecte de données ventilées sur la participation des femmes et des filles handicapées dans les sphères politique, économique et sociale et sur l'inclusion et l'intersectionnalité dans l'action extérieure de l'UE dans les pays partenaires, et consulter étroitement et impliquer activement leurs organisations représentatives, dans l'UE et dans les pays partenaires, dans le développement de systèmes de collecte de données qui identifient la diversité de leurs expériences vécues.
		Enfants handicapés (art. 7)
22. Le Comité est préoccupé par
(a)	L'institutionnalisation, la violence et l'exclusion des enfants handicapés dans les États membres de l'UE, et l'intégration insuffisante des droits des enfants handicapés dans la législation de l'UE et dans la législation des États membres qui transposent la législation de l'UE ;
(b)	la disponibilité limitée de données ventilées sur la situation des enfants handicapés, y compris les enfants souffrant de handicaps intellectuels et/ou psychosociaux, les enfants autistes, les enfants placés en institution et les enfants en situation de migration ;
23. Rappelant sa déclaration commune avec le Comité des droits de l'enfant et le Comité des droits des personnes handicapées sur les droits des enfants handicapés, le Comité recommande à l'Union européenne :
(a)	D'intégrer systématiquement les droits des enfants handicapés dans l'ensemble de la législation, des politiques et des projets relatifs aux droits de l'enfant, et d'introduire des mesures efficaces contre le placement en institution dans son action interne et externe et dans la mise en œuvre de la Stratégie pour les droits de l'enfant, de la Garantie européenne pour l'enfant vulnérable et de la Recommandation de la Commission de 2024 sur le développement et le renforcement des systèmes intégrés de protection de l'enfance dans l'intérêt supérieur de l'enfant ;
(b)	Renforcer la collecte de données ventilées sur les enfants handicapés, y compris les enfants souffrant de handicaps intellectuels et/ou psychosociaux, vivant en institution et en situation de migration, afin d'étayer les mesures législatives, politiques et financières visant à lutter contre la discrimination multiple et intersectionnelle à l'égard des enfants handicapés.
		Sensibilisation (art. 8)
24. Le Comité note avec préoccupation
(a)	L'absence de protection juridique contre les discours et les crimes de haine fondés sur le handicap. 
(b)	La stigmatisation, les attitudes incapables, les stéréotypes nuisibles et les préjugés à l'encontre des personnes handicapées, y compris les personnes autistes ;
(c)	Les attitudes eugéniques discriminatoires à l'égard des personnes handicapées dans le cadre du diagnostic médical prénatal des déficiences, affectant en particulier les personnes présentant des déficiences intellectuelles et/ou psychosociales et les personnes autistes. 
25. Le Comité recommande à l'Union européenne, en étroite consultation et avec la participation active des personnes handicapées, y compris les enfants handicapés, par l'intermédiaire des organisations qui les représentent :
(a)	Poursuivre les efforts existants pour lutter contre les discours de haine à l'encontre des personnes handicapées, y compris les personnes handicapées appartenant à des groupes marginalisés et en situation de migration, et pour étendre les dispositions pénales contre les crimes de haine au handicap, et les mener à bien ;  
(b)	Adopter une stratégie de sensibilisation aux droits des personnes handicapées, y compris des personnes ayant un handicap intellectuel et/ou psychosocial et des personnes autistes, qui soit suffisamment dotée, qui mette en évidence la dignité des personnes handicapées et leur contribution à la société, et qui consulte étroitement et fasse participer activement les organisations de personnes handicapées, y compris les organisations de personnes ayant un handicap intellectuel et/ou psychosocial et les organisations de personnes autistes ;
	(c)	Prendre des mesures soutenues pour lutter contre la stigmatisation, le capacitisme et la discrimination dans le diagnostic prénatal des déficiences, et fournir aux personnes handicapées et aux parents d'enfants handicapés un soutien adéquat pour élever leurs enfants au sein de la communauté.
[bookmark: _Hlk193801776][bookmark: _Hlk193804106]		Accessibilité (art. 9)
26. Le Comité est préoccupé par
(a)	Le champ d'application limité de l'Acte européen sur l'accessibilité, qui n'inclut l'environnement bâti qu'en tant que clause volontaire pour les États membres, ne couvre pas les produits essentiels tels que les appareils ménagers, et ne traite pas suffisamment de l'accessibilité de l'information ;
(b)	Les retards dans la transposition de l'Acte européen sur l'accessibilité par les États membres, y compris les dérogations pour les délais d'application, permettant au numéro d'urgence "112" de rester inaccessible jusqu'en 2027 et à certains terminaux en libre-service jusqu'en 2045 ;
(c)	Le règlement 2024/1670 sur les réseaux transeuropéens (RTE-T) manque de clarté quant à sa mise en œuvre, ne fait pas référence à l'Acte européen sur l'accessibilité, n'impose pas la consultation d'experts et n'intègre pas l'accessibilité dans son suivi ;
(d)	Le respect limité par les États membres de la directive sur l'accessibilité du web, l'exclusion des extranets et des intranets de son champ d'application et sa disposition de non-participation pour les sites web et les applications mobiles des écoles, des jardins d'enfants ou des crèches ;
(e)	Les lacunes des exigences en matière d'accessibilité dans la législation numérique, comme dans la loi sur les services numériques, qui considère l'accessibilité comme une bonne pratique volontaire, ou dans les objectifs généraux du programme politique 2030 de la Décennie numérique, qui ne tient pas suffisamment compte de l'accessibilité ;
27. Rappelant son Observation générale no 2 (2014) sur l'accessibilité, le Comité recommande à l'Union européenne, dans le cadre de ses compétences et en étroite consultation et avec la participation active des personnes handicapées, par l'intermédiaire des organisations qui les représentent :
(a)	Adopter une législation visant à garantir l'accessibilité de l'environnement bâti, des produits et de l'information ;
(b)	Accélère la mise en œuvre des normes d'accessibilité dans les États membres ;
	(c)	Modifier le règlement 2024/1670 pour prévoir des mesures de mise en œuvre et intégrer l'accessibilité dans le suivi ;
(d)	Assurer la conformité de tous les États membres avec la directive sur l'accessibilité du Web, étendre le champ d'application à l'intranet et à l'extranet et supprimer l'article 1, paragraphe 5 ;
(e)	Incorporer des exigences en matière d'accessibilité dans l'ensemble de la législation numérique ;
(f)	Former le personnel à l'accessibilité et aux méthodes d'intégration des personnes handicapées et adopter des politiques transparentes en matière d'accessibilité physique et numérique, assorties de feuilles de route de mise en œuvre pour tous les bâtiments, services, appareils et plates-formes numériques.
[bookmark: _Hlk193809035]		Droit à la vie (art. 10)
28. Le Comité est préoccupé par
(a)	a) Les décès de personnes handicapées dans des établissements ayant bénéficié d'un soutien financier de l'Union européenne, notamment pendant la pandémie de COVID-19, en l'absence de mesures préventives et de mécanismes de réparation suffisants ;
(b)	Protocoles médicaux discriminatoires et taux de mortalité plus élevés des personnes handicapées dans les institutions, en particulier pendant la pandémie de COVID-19, et dans les situations de conflit armé dans les pays voisins.
29. Le Comité recommande à l'Union européenne
(a)	D'adopter, dans le cadre de ses compétences, des initiatives et des actions concrètes dans la seconde moitié de la stratégie pour les droits des personnes handicapées, afin de prévenir les décès de personnes handicapées dans les institutions, notamment par les moyens suivants 
	(i)	En élaborant des normes pour les États membres sur la prévention et l'investigation des décès dans les institutions qui ont reçu un financement de l'UE, en fournissant des fonds pour augmenter la capacité des États membres dans ce domaine, et en alignant d'autres stratégies sur la santé et les soins de longue durée avec cet objectif ; 
(ii)	en exigeant que des enquêtes approfondies soient menées sur les violences et les décès de personnes handicapées dans les institutions qui reçoivent un financement de l'UE, et en incluant la collecte de données sur les cas de décès de personnes handicapées dans les institutions dans les responsabilités d'Eurostat ; 
(iii)	en appliquant son cadre de responsabilité, y compris la suspension du financement et le recouvrement des fonds, aux institutions dans lesquelles les décès auraient pu être évités ; 
(b)	élaborer des lignes directrices et des normes médicales non discriminatoires garantissant l'égalité d'accès aux traitements vitaux, en particulier dans les situations d'urgence sanitaire, et aligner la politique et les normes de l'UE sur celles des États membres.
[bookmark: _Hlk193802763]		Situations de risque et urgences humanitaires (art. 11) 
30. Le Comité note avec préoccupation
	(a)	L'absence d'exigences obligatoires et de mécanismes de suivi pour l'inclusion du handicap dans l'action humanitaire, la protection civile, la réduction des risques de catastrophe et le changement climatique ;
	(b)	Le soutien limité apporté aux organisations de personnes handicapées pour qu'elles soient étroitement consultées et activement impliquées dans la mise en œuvre des politiques relatives à l'action humanitaire, à la protection civile, à la réduction des risques de catastrophe et au changement climatique.
31. Rappelant ses précédentes observations finales (par. 33 et 35), le Cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe 2015-2030, les Directives du Comité permanent interorganisations sur l'inclusion des personnes handicapées dans l'action humanitaire et les Directives du Comité sur la désinstitutionnalisation, y compris dans les situations d'urgence, le Comité recommande à l'Union européenne, en étroite consultation et avec la participation active des personnes handicapées, par l'intermédiaire des organisations qui les représentent :
	(a)	Veiller à ce que les cadres législatifs, politiques et de mise en œuvre de l'Union européenne en matière d'action humanitaire, de réduction des risques de catastrophe, de protection civile et de changement climatique protègent la sûreté et la sécurité des personnes handicapées, améliorent les mécanismes de notification, de renforcement des capacités et de suivi et intègrent des indicateurs sur l'inclusion des personnes handicapées et les principes et droits de la Convention ;
(b)	Promouvoir des réponses intégrant le handicap pour prévenir les décès évitables dans les situations d'urgence, établir une consultation étroite et une participation active des personnes handicapées, par l'intermédiaire des organisations qui les représentent, dans les processus décisionnels et le suivi des réponses aux urgences humanitaires, aux pandémies et autres catastrophes, ainsi que dans les négociations mondiales, régionales et nationales sur le changement climatique, et soutenir la reconnaissance officielle des organisations de personnes handicapées comme faisant partie d'un groupe d'intérêt pour les personnes handicapées au sein de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques.
[bookmark: _Hlk193806390]		Reconnaissance de l'égalité devant la loi (art. 12)
32. Le Comité note avec préoccupation
	(a)	L'absence d'action dans le cadre de ses compétences pour œuvrer à la suppression des régimes de tutelle et des restrictions de la capacité juridique des personnes handicapées dans les États membres, et pour apporter un soutien aux personnes handicapées dans l'exercice de leur capacité juridique ;
	(b)	que l'Union européenne envisage d'autoriser ses États membres à ratifier la Convention de La Haye du 13 janvier 2000 sur la protection internationale des adultes, permettant ainsi la reconnaissance transfrontalière, entre autres, des régimes de prise de décision au nom d'autrui ;
	(c)	Que des obstacles subsistent pour les personnes handicapées dans l'Union européenne en ce qui concerne le contrôle de leurs biens et de leurs affaires financières, et l'égalité d'accès aux prêts bancaires, aux hypothèques et à d'autres formes de crédit financier, y compris dans les situations transfrontalières. 
33. Rappelant son Observation générale no 1 (2014) sur l'égalité de reconnaissance devant la loi, le Comité recommande à l'Union européenne, en étroite consultation et avec la participation active des personnes handicapées, par l'intermédiaire des organisations qui les représentent :
	(a)	D'appeler les États membres à remplacer les régimes de prise de décision substitutive par des systèmes de prise de décision assistée qui respectent la volonté et les préférences des personnes handicapées, et de dispenser une formation sur la prise de décision assistée aux agents publics, aux familles et aux prestataires de services ;
	(b)	Arrêter les efforts visant à autoriser les États membres de l'UE à adhérer à la Convention de La Haye du 13 janvier 2000 sur la protection internationale des adultes ou à y rester parties ; ne pas donner suite à la proposition de règlement COM/2023/280 final et ne pas donner suite à la proposition de décision du Conseil COM(2023) 281 final/2 ;
	(c)	Élaborer une législation éliminant la discrimination à l'égard des personnes handicapées en ce qui concerne le contrôle de leurs biens et de leurs affaires financières, y compris l'accès aux services bancaires.
		Accès à la justice (art. 13) 
34. Le Comité observe avec préoccupation que
	(a)	La privation de la capacité juridique porte atteinte au droit des personnes handicapées d'accéder effectivement à la justice sur la base de l'égalité avec les autres, ce qui affecte particulièrement les personnes souffrant de handicaps intellectuels et/ou psychosociaux ;
	(b)	Les plateformes en ligne et les outils numériques dans le secteur de la justice de l'Union européenne sont largement inaccessibles aux personnes handicapées.
35. Le Comité rappelle les Principes et directives internationaux relatifs à l'accès à la justice pour les personnes handicapées, de 2020, ainsi que ses précédentes observations finales et recommandations (paragraphe 39) et recommande à l'Union européenne, dans le cadre de ses compétences :
	(a)	Révise sa législation sur l'accès à la justice et garantisse le droit à la capacité juridique des personnes handicapées dans toutes les procédures judiciaires, notamment en veillant à ce que les personnes handicapées puissent participer directement à toutes les étapes des processus administratifs et judiciaires, selon leur volonté et leurs préférences, et en établissant des voies de recours en cas de violation de leur droit à l'accès à la justice ;
	(b)	Adopter des critères et des procédures supplémentaires pour la mise en place de mesures d'accompagnement et d'aménagements procéduraux pour les personnes handicapées, dans toutes les procédures judiciaires, qui comprennent un dialogue avec les personnes handicapées concernées afin d'identifier leurs besoins et les mesures positives visant à supprimer les obstacles physiques, de communication et d'attitude, une liste non exhaustive des aménagements procéduraux disponibles, y compris la fourniture de documents juridiques et d'informations sur les procédures en lecture facile, en braille, ainsi que des moyens et modes de communication améliorés et alternatifs ;
	(c)	Renforcer les capacités du secteur de la justice et de l'administration publique en ce qui concerne la Convention et le droit d'accès à la justice, et prendre en considération les bonnes pratiques des États membres, telles que le recours à des intermédiaires et/ou à des facilitateurs ; 
	(e)	modifier les lois sur les procédures judiciaires afin de garantir tous les droits des personnes handicapées à un procès équitable, y compris la présomption d'innocence, le droit d'être présent dans les procédures pénales, l'accès à l'interprétation, à un avocat et à l'aide juridique, quel que soit leur statut en matière de capacité juridique
	(f)	Veiller à ce que les personnes handicapées soient incluses dans la numérisation de la justice.
		Liberté et sécurité de la personne (art. 14)
36. Le Comité est préoccupé par
	(a)	L'absence de mesures prises par l'Union européenne dans le cadre de ses compétences pour abolir la détention involontaire de personnes handicapées dans les États membres, y compris dans des établissements psychiatriques fermés, et le risque accru que courent les personnes souffrant de handicaps intellectuels et/ou psychosociaux, les autistes, les enfants, les personnes âgées et les migrants handicapés d'être placés en détention ;
	(b)	l'absence de contrôle efficace de la détention des personnes handicapées, y compris dans les établissements psychiatriques fermés, et de la mise en place des mesures d'accompagnement nécessaires.
37. Rappelant les Lignes directrices sur le droit à la liberté et à la sécurité des personnes handicapées[footnoteRef:3] et ses Lignes directrices sur la désinstitutionnalisation, y compris dans les situations d'urgence[footnoteRef:4] , le Comité recommande à l'Union européenne de prendre toutes les mesures nécessaires, dans le cadre de ses compétences, pour : [3: 		 A/72/55, annexe.]  [4: 		 CRPD/C/5.] 

(a)	Abolir la détention involontaire des personnes handicapées, y compris les personnes ayant un handicap intellectuel et/ou psychosocial, les autistes, les enfants, les personnes âgées et les migrants handicapés, sur la base de leur handicap, et fournir des incitations aux États membres pour mettre fin à toute détention sur la base du handicap, qu'elle soit de jure ou de facto, et financer la recherche sur le développement de services de proximité ;
(b)	Contrôler efficacement la situation des personnes handicapées privées de liberté dans tous les lieux de détention.  
[bookmark: _Hlk193808343]		Protocole facultatif à la Convention d'Oviedo du Conseil de l'Europe
38. Le Comité se déclare préoccupé par la réticence de l'Union européenne à conseiller aux États membres de ne pas donner suite au projet de protocole additionnel à la Convention d'Oviedo. Le Comité rappelle que le projet de protocole additionnel légitimerait le placement et le traitement involontaires des personnes handicapées et qu'il contribuerait à la fragmentation du droit international, créant de profondes contradictions entre la Convention et le droit du Conseil de l'Europe.
39. Le Comité, rappelant que tous les États membres de l'UE sont membres du Conseil de l'Europe et parties à la Convention, rappelant également ses Lignes directrices sur le droit à la liberté et à la sécurité des personnes handicapées, ses Lignes directrices sur la désinstitutionnalisation, y compris dans les situations d'urgence, ses Lettres ouvertes sur le projet de Protocole facultatif à la Convention d'Oviedo sur la bioéthique publiées en 2021 et 2025, et sa Déclaration appelant les États parties à s'opposer au projet de Protocole additionnel à la Convention d'Oviedo (2018), recommande à l'Union européenne : 
(a)	Sur la base du protocole d'accord signé par l'Union européenne et le Conseil de l'Europe le 11 mai 2007 et en sa qualité d'État partie à la Convention, d'exhorter les États membres à se retirer du projet de protocole additionnel à la Convention d'Oviedo ;
(b)	Élaborer une position commune avec les États membres et le Conseil de l'Europe afin de mettre en place un cadre non coercitif sur la santé mentale, en étroite consultation et avec la participation active des personnes handicapées, par l'intermédiaire des organisations qui les représentent.  
[bookmark: _Hlk193808363]		Droit de ne pas être soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 
(art. 15)
40. Le Comité est préoccupé par
(a)	Le traitement forcé des personnes souffrant de handicaps intellectuels et/ou psychosociaux et des enfants autistes dans les institutions des États membres, y compris l'utilisation de contraintes physiques et pharmacologiques, l'isolement cellulaire, la thérapie électro-convulsive forcée et d'autres pratiques coercitives ; 
(b)	le financement par l'UE de recherches qui, de facto, n'exigent pas que les personnes handicapées concernées bénéficient du soutien nécessaire pour donner leur consentement personnel, libre et pleinement éclairé ; 
(c)	l'absence de mécanismes visant à prévenir la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants à l'encontre des personnes handicapées dans le cadre de l'action extérieure de l'UE. 
41. Rappelant ses lignes directrices sur la désinstitutionnalisation, y compris dans les situations d'urgence, le Comité recommande à l'Union européenne, en étroite consultation et avec la participation active des personnes handicapées, par l'intermédiaire des organisations qui les représentent :
(a)	Développe des initiatives et des actions concrètes dans le cadre de la seconde moitié de la stratégie en faveur des personnes handicapées afin d'aligner la politique et les normes de l'UE en matière de traitement psychiatrique des personnes handicapées sur la Convention, et promulgue une interdiction absolue de toutes les interventions psychiatriques forcées ;
(b)	veiller à ce que les recherches financées par l'UE impliquant des personnes handicapées n'autorisent pas la prise de décision de substitution et exigent explicitement leur consentement personnel, libre et pleinement éclairé. Adopter des lignes directrices pour l'obtention d'un tel consentement, y compris de la part des personnes sourdes et des personnes souffrant de déficiences intellectuelles ;
(c)	Mettre en place des mécanismes visant à prévenir les traitements forcés des personnes handicapées qui peuvent être assimilés à la torture et à d'autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.
[bookmark: _Hlk193805705]			Droit de ne pas être soumis à l'exploitation, à la violence et à la maltraitance (art. 16)
42. Le Comité note avec préoccupation que
(a)	Les personnes handicapées sont exposées à un risque accru de violence et de maltraitance, en particulier les femmes, les personnes âgées, les personnes LGBTIQ+ et les enfants handicapés, ainsi que les personnes handicapées vivant en milieu fermé ;
(b)	La directive relative à la lutte contre la violence à l'égard des femmes n'interdit pas explicitement le viol, la stérilisation forcée, le harcèlement sexuel et d'autres formes de violence fondée sur le genre ;
(c)	L'accès aux services spécialisés pour les victimes handicapées de la violence fondée sur le genre est insuffisant et il n'existe pas de mécanismes de protection spécifiques pour les femmes et les filles sourdes qui accèdent aux services ou qui signalent des abus ;
(d)	Il n'y a pas de contrôle systématique des cadres institutionnels.
43. Rappelant sa déclaration du 24 novembre 2021 sur l'élimination de la violence sexiste à l'égard des femmes et des filles handicapées, le Comité recommande à l'Union européenne :
(a)	Interdise explicitement le viol, la stérilisation forcée et le harcèlement sexuel ainsi que d'autres formes de violence fondée sur le genre à l'encontre des personnes handicapées ; 
(b)	De veiller à ce que les personnes handicapées, par l'intermédiaire des organisations qui les représentent, soient étroitement consultées et activement associées à la mise en œuvre et au suivi de la Stratégie sur les droits de l'enfant, de la Convention d'Istanbul, de la Directive sur la lutte contre la violence à l'égard des femmes et de la Directive sur la lutte contre la traite des êtres humains ;
(c)	lutter contre la violence et les mauvais traitements infligés aux enfants et aux adultes handicapés en milieu institutionnel, y compris dans les établissements psychiatriques, et fournir des fonds pour la mise en place d'un contrôle indépendant de ces établissements.
[bookmark: _Hlk193808086]		Protection de l'intégrité de la personne (art. 17) 
44. Le Comité est préoccupé par le fait que les personnes souffrant de handicaps intellectuels et/ou psychosociaux, y compris les femmes et les enfants handicapés, sont exposées à des formes de traitement nuisibles, invasives et irréversibles, y compris la stérilisation, l'avortement et la contraception forcés.
45. Le Comité recommande à l'Union européenne de veiller à ce que les personnes handicapées, y compris les personnes présentant un handicap intellectuel et/ou psychosocial, ne soient pas soumises à des traitements involontaires nocifs, invasifs et irréversibles, tels que la stérilisation, l'avortement et la contraception forcés, et à ce que toute forme de traitement des personnes handicapées soit fondée sur leur consentement personnel, libre et pleinement éclairé.
[bookmark: _Hlk193809121]		Liberté de circulation et nationalité (art. 18)
46. Le Comité est préoccupé par le fait que
(a)	La carte européenne d'invalidité et la carte de stationnement n'englobent pas les prestations de sécurité sociale ou de protection sociale essentielles à la réinstallation à long terme, et que les États membres conservent une grande latitude dans la définition des critères d'éligibilité et du statut de handicapé ;
(b)	Les personnes handicapées, y compris les personnes autistes et les personnes souffrant de handicaps intellectuels et/ou psychosociaux, rencontrent des obstacles particuliers dans l'accès aux procédures d'évaluation pour obtenir la reconnaissance de leur handicap lorsqu'elles se déplacent d'un État membre à l'autre ;
	(c)	Le nouveau pacte sur les migrations et l'asile (2024) n'aborde pas suffisamment la situation des personnes handicapées, et que les procédures de migration et d'asile soumettent les personnes handicapées à des évaluations purement médicales et ne contiennent pas de procédures claires pour la réalisation des évaluations ; 
	(d)	La protection limitée des personnes handicapées dans les situations de migration contre la détention, le refus d'accès au territoire et les refoulements. 
47. Le Comité rappelle ses précédentes observations finales et recommandations (par. 49) et recommande à l'Union européenne de
(a)	D'étendre le champ d'application de la carte européenne d'invalidité à la relocalisation à long terme et de rendre les prestations de sécurité sociale ou de protection sociale transférables, notamment en définissant les responsabilités partagées des États membres en matière d'aide au handicap pour les citoyens de l'UE qui se déplacent pour de longs séjours ou de manière permanente d'un État membre à l'autre, et en garantissant la reconnaissance mutuelle du statut d'invalidité ;
(b)	Veiller à ce que les procédures d'évaluation du handicap soient accessibles à toutes les personnes handicapées, y compris les personnes autistes, aligner les procédures d'évaluation sur le modèle des droits de l'homme en matière de handicap et sur le droit à la liberté de circulation ;
	(c)	Fournir des orientations et des normes en matière d'aménagements procéduraux et raisonnables et de procédures d'évaluation pour les personnes handicapées dans les situations de migration ;
	(d)	Veiller à ce que la mise en œuvre du nouveau pacte sur les migrations et l'asile respecte les droits des personnes handicapées et aligner les politiques et les normes des États membres sur le site afin d'empêcher la détention, le refoulement et le refus d'accès au territoire des personnes handicapées dans les situations de migration ;
	(e)	Développer des modalités d'accueil pour les migrants handicapés qui n'impliquent pas leur détention, et solliciter la coopération technique du Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés afin de prévenir la détention dans le contexte de la migration.
[bookmark: _Hlk193809292]		Vivre de manière indépendante et être inclus dans la communauté (art. 19)
48. Le Comité est préoccupé par le fait que
	(a)	L'interprétation de la Convention par l'UE sur l'admissibilité des petits foyers collectifs semble s'écarter de celle du Comité et que les orientations données aux États membres ne prévoient pas de recours en cas d'institutionnalisation ;
	(b)	Les fonds de l'UE ont été et sont utilisés pour la construction et l'entretien d'installations institutionnelles, y compris des foyers pour petits groupes, dans les États membres ;
	(c)	Les personnes handicapées sont déplacées entre différentes structures collectives dans le cadre de la mise en œuvre de projets relevant de la législation de l'UE et/ou financés par les fonds de l'UE ;
	(d)	Les systèmes actuels de contrôle de l'utilisation des fonds de l'UE par les États membres ne garantissent pas efficacement le respect des obligations découlant de la Convention, et l'accès des organisations de personnes handicapées aux processus de contrôle judiciaire est fortement limité ;
	(e)	Les politiques et les investissements ne sont pas suffisamment ciblés sur l'élaboration de mesures d'accompagnement au sein de la communauté.    
49. Rappelant son Observation générale no 5 (2017) sur l'autonomie de vie et l'inclusion dans la communauté, ses lignes directrices sur la désinstitutionnalisation, y compris dans les situations d'urgence, et le rapport du Rapporteur spécial sur les droits des personnes handicapées sur la transformation des services aux personnes handicapées, le Comité recommande à l'Union européenne, en étroite consultation et avec la participation active des personnes handicapées :
	(a)	Veiller à ce que la législation, les politiques, les programmes et les lignes directrices de l'UE en matière de vie autonome soient pleinement conformes aux exigences de la Convention, telles qu'elles sont énoncées dans l'Observation générale n° 5 (2017) du Comité, et abroger la note du service juridique de la Commission européenne du 29 juin 2018 (Ares[2018]2249997) ;
	(b)	Veiller à ce qu'aucun financement de l'UE, y compris la facilité de redressement et de résilience et l'instrument de voisinage, de développement et de coopération internationale, ne soit utilisé pour la construction ou l'entretien d'installations institutionnelles, y compris de foyers pour petits groupes, et façonner le cadre financier pluriannuel en conséquence ;
	(c)	Veiller à ce que la législation relative à la politique de cohésion après 2027 interdise explicitement l'utilisation de fonds européens pour la construction et l'entretien de structures institutionnelles, y compris les foyers de groupe, que la stratégie en faveur des personnes handicapées 2021-2030 et ses plans d'action pour la période 2025-2030 soient conformes aux obligations énoncées dans l'Observation générale no 5 du Comité, et que l'Union européenne réalise et publie une analyse d'impact des financements précédents, en étroite consultation et avec la participation active des personnes handicapées par l'intermédiaire des organisations qui les représentent ;
	(d)	Modifier la communication de la Commission sur les orientations relatives à la vie autonome dans le contexte du financement de l'UE afin de préciser que les foyers de groupe de petite taille ne sont pas conformes à la Convention et d'offrir réparation aux personnes handicapées qui vivaient ou vivent dans des institutions ;
(e)	Reconnaître le placement en institution comme une forme de discrimination à l'égard des personnes handicapées ;
	(f)	Renforcer les mécanismes de suivi et de plainte concernant l'allocation des fonds de l'UE, en améliorant l'indépendance des comités de suivi au niveau national, en garantissant le suivi par les institutions nationales des droits de l'homme, les personnes handicapées et les organisations qui les représentent, dans l'allocation des fonds de l'UE à des fins spécifiques au handicap , garantir un accès effectif à la justice pour les personnes handicapées et les organisations qui les représentent contre l'allocation de fonds de l'UE par les États membres en violation de la Convention, et utiliser ses pouvoirs, tels que les procédures d'infraction, à l'encontre des États membres qui ne mettent pas en œuvre ces mesures ;
	(g)	Adopter des définitions non ambiguës des services de proximité, y compris l'assistance personnelle, afin d'améliorer le ciblage des investissements, et collecter et publier des données ventilées sur les services fournis et les personnes handicapées qui les utilisent ; donner la priorité aux investissements pour le développement de logements accessibles et abordables pour les personnes handicapées, l'assistance personnelle, les centres de vie autonome, le soutien par les pairs et d'autres types d'aide individualisée respectant la volonté et les préférences des personnes handicapées.
[bookmark: _Hlk193801994]		Mobilité personnelle (art. 20)
50. Le Comité est préoccupé par le fait que
	(a)	Les personnes handicapées ne peuvent pas voyager de manière indépendante et spontanée en raison des exigences de notification préalable et des obstacles à la mobilité dans tous les modes de transport ;
	(b)	Le règlement STI-PRM autorise l'utilisation de trains inaccessibles et ne traite pas de l'interface quai-train ;
	(c)	Les réglementations relatives aux droits des passagers refusent le transport sur la base de "considérations de sécurité" et ne prévoient pas d'indemnisation lorsque l'assistance ne se matérialise pas ou en cas de refus d'embarquement ; dans le transport aérien, l'indemnisation est limitée ;
	(d)	De nombreux prestataires de transport n'autorisent pas l'utilisation d'équipements de mobilité dans les bus ou les trains ;
	(e)	Seuls 250 arrêts de bus dans l'UE sont désignés pour fournir une assistance et il y a un manque d'information sur la fréquence et le contenu de la formation du personnel des bus et des autocars.
51. Le Comité rappelle ses précédentes observations finales et recommandations (par. 53) et recommande à l'Union européenne de
	(a)	De réviser les règlements relatifs aux droits des passagers pour tous les modes de transport afin d'éliminer les exigences de notification préalable et d'assurer des déplacements spontanés ;
	(b)	Inclure des exigences d'accessibilité complètes pour les gares et le matériel roulant dans la prochaine révision de la STI PRM, en garantissant un embarquement indépendant et en supprimant les exceptions pour les trains à deux étages et les voitures-restaurants ;
	(c)	Interdire le refus d'embarquement pour des motifs liés au handicap et établir des mécanismes de compensation en cas de violation ; garantir la pleine responsabilité des transporteurs aériens pour les équipements de mobilité endommagés ou perdus et empêcher le refus d'embarquement dans les transports aériens ; 
	(d)	Élaborer des normes d'accessibilité harmonisées pour toutes les formes de transport, y compris les transports urbains, afin de garantir l'accessibilité et l'adaptation des équipements de mobilité ;
	(e)	Augmenter le nombre d'arrêts de bus avec assistance pour les personnes handicapées et dispenser une formation sur l'accessibilité des personnes handicapées aux chauffeurs et au personnel chargé de l'exploitation des arrêts de bus. 
[bookmark: _Hlk193804349]		Liberté d'expression et d'opinion et accès à l'information (art. 21)
52. Le Comité est préoccupé par le fait que
(a)	De nombreuses personnes handicapées n'ont pas un accès égal à l'information et à la communication en raison de la disponibilité limitée de formats accessibles, et les langues des signes nationales (LSN) ne sont pas considérées comme faisant partie du multilinguisme de l'UE ;
(b)	La directive sur les services de médias audiovisuels manque de délais et d'objectifs de mise en œuvre et ne garantit pas l'accessibilité des plateformes de partage de vidéos, des médias sociaux et des sections audiovisuelles des sites web d'information ; 
(c)	Les sites web et les médias sociaux des institutions de l'UE, y compris ceux du Parlement européen, de la Commission européenne et du Conseil européen, ne sont pas conformes aux lignes directrices en matière d'accessibilité du web ; 
(d)	La fragmentation des technologies d'assistance dans l'UE, avec différents systèmes de certification et modèles de fourniture, crée des obstacles à l'accès et au choix.
53. Le Comité rappelle ses précédentes observations finales et recommandations (paragraphe 55) et recommande à l'Union européenne :
(a)	Modifier le règlement intérieur des institutions de l'UE pour refléter les droits des personnes sourdes ; reconnaître les 29 LSN de l'UE comme langues officielles de l'UE et augmenter la disponibilité des informations en format Easy Read ;
(b)	Fixer des échéances et des critères harmonisés à l'échelle de l'UE pour l'accessibilité audiovisuelle dans la directive sur les services de médias audiovisuels, y compris des objectifs quantitatifs et qualitatifs ;
(c)	Veiller à l'application des normes d'accessibilité du web à tous les sites web et plateformes en ligne des institutions de l'UE, conformément au plan d'action pour l'accessibilité du web et à la directive sur l'accessibilité du web ;
(d)	garantir la disponibilité et le caractère abordable des technologies d'assistance pour les personnes handicapées dans l'ensemble de l'UE.
		Respect de la vie privée (art. 22)
54. Le Comité est préoccupé par
	(a)	Les risques pour la vie privée liés aux technologies émergentes, notamment l'utilisation de l'intelligence artificielle et la prise de décision automatisée, les pratiques en matière de données liées aux technologies d'assistance qui peuvent révéler des informations sensibles liées au handicap et la restriction du plein accès aux fonctions vitales des dispositifs d'assistance si les autorisations de collecte de données ne sont pas accordées ;
	(b)	les personnes souffrant d'un handicap intellectuel et/ou psychosocial ne peuvent pas donner ou refuser leur consentement au traitement des données en raison des dispositifs de prise de décision de substitution. 
55. Le Comité recommande à l'Union européenne
	(a)	De veiller à ce que les personnes handicapées reçoivent des informations claires et accessibles sur leurs droits en matière de données, à ce que la collecte de données soit limitée à ce qui est nécessaire à l'objectif poursuivi et à ce que les technologies d'assistance restent disponibles, quelles que soient les décisions prises en matière de partage des données ;
	(b)	modifier les dispositions légales afin de garantir que les personnes handicapées disposent de droits effectifs de consentement ou d'opposition au traitement des données et qu'elles peuvent contrôler leurs données de santé, et fournir des interfaces conviviales et accessibles qui permettent de refuser le partage des données.
		Respect du domicile et de la famille (art. 23)
56. Le Comité est préoccupé par le fait que
	(a)	La stratégie de l'UE en matière de soins et les deux règlements qui l'accompagnent n'encouragent pas les États membres à fournir aux personnes handicapées des services autogérés à leur domicile et dans la communauté ; 
	(b)	Pendant la pandémie de COVID-19, les personnes handicapées placées en institution ont souvent été séparées de leur famille ;
	(c)	Aucune des questions relatives au domicile et à la famille des personnes handicapées soulevées dans le cadre du Semestre européen n'a été reprise dans les Recommandations par pays.
57. Le Comité recommande à l'Union européenne
	(a)	De fournir des orientations et d'encourager les États membres à fournir aux personnes handicapées des services autogérés à leur domicile et dans leur communauté, et de consulter étroitement et d'impliquer activement les personnes handicapées, par l'intermédiaire des organisations qui les représentent, dans la mise en œuvre de ces orientations ;
	(b)	Aider les États membres à éviter que les personnes handicapées placées en institution ne soient séparées de leur famille dans les situations d'urgence ; 
	(c)	Renforcer le soutien aux personnes handicapées dans le cadre du prochain cycle du semestre européen.
		Éducation (article 24)
58. Le Comité est préoccupé par le fait que 
	(a)	De nombreux États membres pratiquent la ségrégation dans l'éducation des enfants handicapés ; les enfants handicapés ont des difficultés à accéder aux écoles ordinaires en raison du manque d'enseignants qualifiés et de personnel d'appui pédagogique, d'aménagements raisonnables, de bâtiments scolaires accessibles, de programmes d'études normalisés qui ne répondent pas aux besoins divers des élèves handicapés, et des préjugés dont ils sont victimes ;
	(b)	Le règlement de l'UE sur l'intelligence artificielle autorise l'utilisation de l'IA pour la prise de décisions en matière d'éducation, malgré les risques de discrimination ; 
	(c)	Le programme Erasmus+ ne couvre pas entièrement les dépenses liées au handicap.
59. Le Comité rappelle ses précédentes Observations finales et recommandations (paragraphe 61) et son Observation générale n°4 (2016) et recommande à l'Union européenne :
(a)	D'encourager les États membres à s'acquitter de leur obligation de fournir une éducation inclusive de qualité tout au long du cycle éducatif et de les soutenir dans leurs efforts respectifs ;
(b)	Veiller à ce que l'utilisation de l'IA pour la prise de décision dans l'éducation ne soit pas discriminatoire à l'égard des personnes handicapées, comme indiqué dans les 2022 Lignes directrices éthiques sur l'utilisation de l'intelligence artificielle (IA) et des données dans l'enseignement et l'apprentissage à l'intention des éducateurs de la Commission européenne ;
(c)	Veiller à ce que la mise en œuvre du plan d'action pour l'éducation numérique garantisse l'accessibilité aux étudiants handicapés ;
(d)	Veiller à ce que le programme Erasmus+ couvre toutes les dépenses liées au handicap.
		Santé (article 25)
60. Le Comité est préoccupé par
(a)	L'absence de protection juridique explicite contre la discrimination fondée sur le handicap dans le domaine des soins de santé et le fait que les personnes handicapées soient confrontées à des obstacles systémiques en matière d'accès aux soins de santé, en raison de l'indifférence des prestataires de soins de santé ou de l'attribution automatique des problèmes de santé à un handicap, de l'insuffisance des aménagements raisonnables, du manque de matériel et de processus accessibles et de la formation inadéquate du personnel de santé. 
(b)	Les lacunes dans l'accès aux soins de santé transfrontaliers, y compris le manque d'informations accessibles par les points de contact nationaux, l'absence de remboursement des dépenses liées au handicap et les exigences des personnes à mobilité réduite dans la directive 2011/24/UE.61. 
61. Le Comité rappelle ses précédentes Observation finale et Recommandation (para. 63) et recommande à l'Union européenne :
(a)	D'établir des normes d'accessibilité complètes dans les systèmes de soins de santé, en exigeant des États membres qu'ils développent du matériel médical facile à lire, des processus administratifs accessibles et une formation à la communication pour les professionnels de la santé afin d'aider les personnes handicapées mentales ;
(b)	Rétablisse le financement du programme EU4Health pour lutter contre les inégalités en matière de santé pour les personnes handicapées ;
(c)	Réviser la directive sur la mobilité des patients afin de garantir l'égalité d'accès aux soins pour les personnes handicapées dans les situations transfrontalières ;
(d)	soutenir les États membres dans la mise en œuvre de lignes directrices visant à améliorer l'accès aux soins de santé.
		Habilitation et réadaptation (art. 26)
62. Le Comité est préoccupé par le fait que
(a)	L'UE ne dispose pas de stratégies spécifiques pour la fourniture de services d'adaptation et de réadaptation, leur inclusion dans la couverture des soins de santé transfrontaliers et les mécanismes de financement ;
(b)	L'inégalité est grande en ce qui concerne la disponibilité, l'accessibilité financière et la qualité des services d'adaptation pour les personnes handicapées ;
(c)	Les mesures budgétaires des États membres aggravent la pénurie de services de réadaptation et augmentent la charge financière des personnes handicapées, et l'accès aux programmes d'adaptation n'est pas suffisamment adapté aux besoins individuels.
63. Le Comité recommande à l'Union européenne
(a)	D'augmenter les allocations budgétaires pour les services d'adaptation et de réadaptation, d'élaborer des lignes directrices sur les interventions fondées sur des preuves et des droits, et d'inclure les services de réadaptation dans la directive sur la mobilité des patients ;
(b)	Soutenir financièrement les États membres et échanger les meilleures pratiques pour améliorer l'accès à l'habilitation et à la réadaptation des personnes handicapées, et adopter un plan d'action pour une réadaptation abordable et accessible tout au long de la vie, conformément à l'agenda Réadaptation 2030 de l'OMS ;
(c)	Promouvoir une formation obligatoire sur des stratégies d'habilitation spécifiques et fondées sur des données probantes pour l'autisme, et adopter des systèmes d'évaluation de la qualité des services d'habilitation axés sur l'inclusion, la participation et la qualité de vie des utilisateurs.
[bookmark: _Hlk193809390]		Travail et emploi (art. 27)
64. Le Comité est préoccupé par le fait que
(a)	Des pratiques de ségrégation dans l'emploi (voir l'Observation générale no 8 du Comité [2022], par. 14) existent dans les États membres et que ces derniers utilisent les aides publiques pour soutenir la ségrégation dans l'emploi ;
(b)	Les disparités en matière d'emploi parmi les personnes handicapées persistent dans les États membres, en raison de l'absence d'aménagements raisonnables, de la stigmatisation du handicap, des préjugés et de l'incompatibilité des prestations d'invalidité avec un travail rémunéré ; 
(c)	Malgré les progrès réalisés ces dernières années, la discrimination à l'égard des personnes handicapées dans le domaine du travail et de l'emploi reste omniprésente : salaires inférieurs, emplois à temps partiel ou faiblement rémunérés, faible participation à l'emploi à temps plein, touchant en particulier les femmes handicapées, les personnes souffrant de handicaps intellectuels et/ou psychosociaux et les personnes ayant des besoins d'assistance intensifs. 
65. Le Comité recommande à l'Union européenne
(a)	Abroger la législation qui autorise le financement public des formes d'emploi ségrégué pour les personnes handicapées, telles que les institutions et autres établissements ségrégués, modifier les directives 2014/23/UE et 2014/24/UE pour supprimer la possibilité d'attribuer des marchés publics à ces établissements, abroger l'article 34(2)(f) du règlement général d'exemption par catégorie (règlement (UE) n° 651/2014), et interdire les aides d'État en faveur de l'emploi ségrégué ;
(b)	Soutenir les États membres dans leurs efforts pour mettre en œuvre le paquet sur l'emploi des personnes handicapées visant l'emploi des personnes handicapées sur le marché du travail ouvert qui améliore l'accès au travail et à l'emploi, ferme les ateliers ségrégués, sensibilise au droit au travail et à l'emploi de toutes les personnes handicapées, garantit l'égalité de rémunération et de conditions de travail pour les personnes handicapées et la mise en place d'aménagements raisonnables, prévoit des mesures de transition et recueille des données ventilées sur les personnes handicapées occupant un emploi ségrégué ;
(c)	Poursuivre et renforcer les efforts pour lutter contre la discrimination des personnes handicapées dans l'emploi, y compris les femmes et les personnes souffrant de handicaps intellectuels et/ou psychosociaux, notamment en appliquant la directive sur l'égalité dans l'emploi dans tous les États membres et en renforçant les organismes de promotion de l'égalité, comme le prévoit la directive 2024/1499, et en garantissant l'accès au salaire minimum sur la base de l'égalité avec les autres personnes.
		Niveau de vie suffisant et protection sociale (art. 28)
66. Le Comité note avec préoccupation
(a)	Les niveaux élevés de pauvreté et d'exclusion sociale des personnes handicapées, en particulier des femmes handicapées, des personnes autistes et des personnes handicapées ayant des besoins d'accompagnement intensifs ; 
(b)	Le niveau plus élevé des dépenses de logement des personnes handicapées par rapport à l'ensemble de la population, et les coûts  élevés des aménagements d'accessibilité.  
67. Le Comité recommande à l'Union européenne, en étroite consultation et avec la participation active des personnes handicapées par l'intermédiaire des organisations qui les représentent :
(a)	D'affecter des crédits au Fonds social européen afin d'accroître le financement de l'inclusion sociale et de la lutte contre la pauvreté des personnes handicapées, et de veiller à ce que les investissements du Fonds social s'attaquent aux inégalités structurelles et à la discrimination intersectionnelle dont sont victimes les femmes et les filles handicapées, les personnes autistes et les personnes ayant des besoins d'assistance intensifs ; 
(b)	au cours de la deuxième phase de la stratégie en faveur des droits des personnes handicapées, fournir des orientations aux États membres sur les mesures concrètes à prendre pour améliorer leurs cadres législatifs et politiques en matière de protection sociale, y compris la couverture des dépenses liées au handicap des personnes handicapées, et veiller à ce que les systèmes de protection et d'inclusion sociales soient fondés sur les droits et tiennent compte des spécificités des hommes et des femmes 
(c)	Donner la priorité au financement de logements accessibles et abordables pour les personnes handicapées par le Fonds européen de développement régional dans le cadre du processus de révision des règlements de financement de l'UE pour la période 2028-2034, et adopter des actions concrètes pour améliorer la disponibilité de logements accessibles et abordables pour les personnes handicapées dans le cadre du Plan européen pour le logement abordable.
		Participation à la vie politique et publique (article 29)
68. Le Comité est préoccupé par
(a)	Les obstacles à la pleine participation des personnes handicapées à la vie publique et politique, notamment le déni de leur droit de vote aux élections européennes et d'éligibilité à des fonctions publiques, l'inaccessibilité des procédures de vote et le manque d'informations accessibles ; 
(b)	les obstacles à l'accès au Parlement européen, à la Commission européenne et aux autres bâtiments de l'UE, y compris les délégations européennes en Europe et hors d'Europe.
69. Le Comité recommande à l'Union européenne
(a)	De garantir le droit de vote et d'éligibilité aux élections du Parlement européen à tous les citoyens handicapés, quel que soit leur statut de capacité juridique, et de fournir des aménagements raisonnables ainsi que des méthodes de vote et des informations accessibles, y compris des méthodes de vote faciles à lire et accessibles aux personnes aveugles, sourdes et malentendantes ; 
(b)	Rendre accessibles tous les bâtiments et institutions de l'UE en Europe et hors d'Europe.
[bookmark: _Hlk193804839]		Participation à la vie culturelle et récréative, aux loisirs et aux sports (art. 30)
70. Le Comité est préoccupé par le fait que
(a)	La directive d'application du Traité de Marrakech autorise, comme le fait le Traité de Marrakech, les États membres à exiger des organisations à but non lucratif qui créent des formats accessibles qu'elles versent une compensation ;
(b)	Les lieux de spectacles culturels, les sites d'importance historique, les installations touristiques, récréatives, de loisirs et sportives sont souvent inaccessibles ;
(c)	De nombreuses personnes handicapées vivent dans des environnements institutionnels situés à la périphérie des villes ou dans des zones rurales, ce qui réduit leurs possibilités de participer à la vie culturelle, aux activités récréatives et aux sports ;
(d)	La reconnaissance de l'identité culturelle et linguistique des personnes sourdes est insuffisante.
71. Le Comité recommande à l'Union européenne
(a)	De supprimer l'article 3, paragraphe 6, de la directive européenne relative à la mise en œuvre du traité de Marrakech ;
(b)	De faire de l'accessibilité une condition obligatoire pour le financement par l'UE de la culture, des loisirs et des sports ;
(c)	Soutenir les processus de désinstitutionnalisation afin d'assurer une meilleure participation des personnes handicapées à la vie culturelle, aux loisirs et aux sports ;
(d)	Inclure et promouvoir la culture sourde dans le paysage culturel et linguistique de l'UE.
	C.		Obligations spécifiques (art. 31-33)
[bookmark: _Hlk193808875]		Statistiques et collecte de données (art. 31)
72. Le Comité se félicite de la mise en place par Eurostat de la base de données sur les personnes handicapées, mais note avec préoccupation	
	(a)	L'absence de données ventilées par type de handicap, qui empêche l'identification des mesures de soutien et l'analyse comparative des données ;
	(b)	L'omission des personnes handicapées vivant en institution dans la collecte des données ;
	(c)	L'absence de données ventilées selon l'identité LGBTQI+, le sexe, la race, l'appartenance ethnique, le niveau de vie et l'âge.
73. Le Comité recommande à l'Union européenne
	(a)	D'étendre l'utilisation de l'ensemble de questions courtes du Groupe de Washington et de ventiler ses données par type de handicap dans les domaines clés de la vie, et d'inclure les obstacles et les mesures d'aide possibles ;
	(b)	Inclure les personnes handicapées en institution dans sa collecte de données, comme envisagé dans les études pilotes qui devraient débuter en 2027 ;
	(c)	Désagréger la collecte de données sur les personnes handicapées en fonction de l'identité LGBTIQ+  , du sexe, de la race, de l'ethnicité, du niveau de vie et de l'âge.
[bookmark: _Hlk193802563]		Coopération internationale (art. 32)
74. Le Comité note avec préoccupation 
	(a)	L'absence d'un plan d'action global en faveur des personnes handicapées dans l'action extérieure de l'UE, ce qui entraîne une incohérence dans les politiques et programmes extérieurs relatifs aux personnes handicapées mis en place avec des fonds de l'UE, et une mise en œuvre inégale des politiques extérieures existantes relatives aux droits des personnes handicapées ;
	(b)	qu'en dépit de progrès substantiels, l'accent mis sur l'inclusion des personnes handicapées dans les projets d'aide publique au développement de la Commission européenne reste limité ;
	(c)	L'absence d'un cadre juridiquement ancré pour une consultation étroite et une participation active des personnes handicapées, par le biais de leurs organisations représentatives, dans l'action extérieure de l'UE, et l'absence d'une telle consultation et d'une telle participation dans les consultations au niveau des pays ; 
	(c)	La complexité des procédures de demande de financement pour les organisations de personnes handicapées dans le cadre de l'action extérieure de l'UE ;
	(d)	Malgré les mesures de renforcement des capacités prises par l'Union européenne, les institutions de l'Union disposent encore d'une capacité institutionnelle limitée pour concevoir et mettre en œuvre des programmes de coopération internationale tenant compte des besoins des personnes handicapées.
75. Le Comité rappelle ses précédentes observations finales et recommandations (paragraphe 75) et recommande à l'Union européenne de
	(a)	D'élaborer et de mettre en œuvre un plan d'action global en faveur des personnes handicapées et d'améliorer la coordination des politiques existantes dans le cadre de l'action extérieure de l'UE afin de mettre en œuvre la Convention dans tous les programmes d'aide internationale et dans le cadre des négociations de la Conférence des Nations Unies sur le financement du développement ; 
	(b)	continuer à accroître les programmes d'aide publique au développement en faveur de l'inclusion des personnes handicapées, conformément au marqueur "handicap" du CAD de l'OCDE, et veiller à ce que le prochain cadre financier pluriannuel pour l'action extérieure de l'UE soit compatible avec la convention, promeuve l'inclusion des personnes handicapées et adopte une approche intersectorielle ;
	(c)	Promulguer un mécanisme juridiquement ancré pour une consultation étroite et une participation active des personnes handicapées, par l'intermédiaire de leurs organisations représentatives, dans l'action extérieure de l'UE, et garantir cette consultation et cette participation en particulier lors des consultations au niveau des pays, y compris les consultations sur le changement climatique, la transition verte et les projets individuels, dans la conception et la mise en œuvre des accords et des programmes de coopération internationale, et spécifiquement dans la mise en œuvre et le suivi de l'Agenda 2030 pour atteindre les Objectifs de développement durable ;
	(d)	Veiller à ce que tous les financements, politiques et programmes de l'Union européenne liés à la coopération internationale et au développement durable, y compris toutes les initiatives Team Europe et Global Gateway, adhèrent aux principes d'accessibilité et de participation des personnes handicapées ;
	(e)	poursuivre et renforcer la formation systématique du personnel de l'UE et des partenaires chargés de la mise en œuvre des programmes financés par l'UE et élaborer des orientations pratiques sur la programmation tenant compte du handicap. 
		Mise en œuvre et suivi au niveau national (article 33)
76. Le Comité note avec préoccupation que certaines institutions de l'Union européenne, notamment le Conseil de l'Union européenne, n'ont pas encore désigné de points de contact pour les personnes handicapées ni de mécanismes de coordination pour la mise en œuvre de la Convention. 
77. Le Comité rappelle ses précédentes observations finales et recommandations (par. 77) et recommande à l'Union européenne de désigner des points focaux pour le handicap dans l'ensemble de ses institutions, organes et agences, y compris au sein du Conseil de l'Union européenne, d'améliorer la coordination au sein du Conseil dans ses efforts pour mettre en œuvre la Convention, de mettre en place un mécanisme interinstitutionnel de coordination et de veiller à ce que les informations relatives aux points focaux pour le handicap soient accessibles au public.
78. Le Comité note avec préoccupation
	(a)	Que le Cadre de suivi indépendant n'est pas conforme aux Principes de Paris, ne disposant pas, entre autres, d'une base juridique spécifique, d'un mandat spécifique et large, et d'un financement affecté, et que les organisations de personnes handicapées n'ont pas accès à l'information en temps voulu pour participer efficacement aux travaux du mécanisme de suivi ;
	(b)	L'absence de mécanismes permettant d'appliquer les recommandations du Médiateur européen sur les droits des personnes handicapées. 	
79. Le Comité recommande à l'Union européenne
	(a)	D'adopter une base législative pour un mécanisme de suivi indépendant, conforme aux Principes de Paris, de limiter le Parlement européen à un rôle consultatif, de doter le mécanisme d'un mandat complet comprenant l'examen de toutes les législations et politiques existantes et proposées et couvrant tous les droits énoncés dans la Convention, d'établir des procédures permettant à d'autres entités de l'UE de prendre note des conclusions du mécanisme, de fournir un financement spécifique et de clarifier le statut juridique des organisations de personnes handicapées au sein du mécanisme de suivi, leur accès à l'information et leurs modes de participation ; 
	(b)	Mettre en place un mécanisme de mise en œuvre des recommandations du Médiateur européen.
	D.		Respect de la Convention par les institutions de l'Union européenne (en tant qu'administrations publiques) 
		Obligations générales (art. 1-4)
80. 	Le Comité est préoccupé par le fait que les employés handicapés de l'Union européenne et les personnes handicapées à leur charge subissent des retards dans la reconnaissance de leur statut de handicapé par les États membres, en raison des exigences de réévaluation après des périodes déterminées et de la classification des déficiences par l'employeur. 
81.	Le Comité recommande aux institutions de l'Union européenne d'aligner la notion de handicap sur la Convention, de soutenir l'harmonisation des processus d'évaluation du handicap par les États membres afin d'identifier et d'éliminer la discrimination à l'égard des employés handicapés dans l'environnement de travail, d'empêcher les réévaluations futiles du handicap, d'assurer la confidentialité des informations et de garantir le droit de faire appel des décisions relatives à la reconnaissance du statut de handicapé.  
82.	Le Comité note avec préoccupation que les institutions de l'UE ne disposent pas d'une stratégie globale de mise en œuvre de la Convention pour les membres du personnel handicapés, les visiteurs et les participants handicapés aux activités des institutions de l'UE, et que toutes les institutions n'ont pas de mécanismes de consultation satisfaisants pour les employés handicapés. 
83.	Le Comité recommande à l'Union européenne
	(a)	Adopter une stratégie globale et interinstitutionnelle pour l'inclusion du handicap, y compris des objectifs pour le développement ultérieur du statut du personnel et de la politique sur la mise en œuvre des droits des employés handicapés et des visiteurs et participants handicapés dans les activités de l'UE ;
	(b)	Veiller à ce que toutes les entités de l'UE disposent de mécanismes et de normes permettant de consulter étroitement et d'impliquer activement les travailleurs handicapés, par l'intermédiaire de leurs organisations représentatives, dans tous les processus législatifs et politiques concernant le personnel. 
		Égalité et non-discrimination (art. 5)
84.	Le Comité est préoccupé par le refus d'aménagements raisonnables dans certaines institutions de l'UE, en fonction de la compréhension de la Convention par le responsable hiérarchique.
85.	Le Comité rappelle ses précédentes observations finales et recommandations (par. 79) et recommande à l'Union européenne de mettre en place un cadre législatif et politique applicable à toutes les institutions de l'UE sur l'obligation de fournir des aménagements raisonnables, quel que soit le type de service ou le lieu de déploiement. 
		Sensibilisation (art.8)
86.	Le Comité est préoccupé par l'absence de sensibilisation au handicap et de formation obligatoire pour tous les employés de l'UE. 
87.	Le Comité recommande à l'Union européenne de mettre en place des programmes de sensibilisation à la Convention et au modèle de handicap fondé sur les droits de l'homme ( ) dans toutes les institutions de l'UE, et de dispenser à tous les employés une formation faisant intervenir des personnes handicapées en tant que formateurs ayant une expérience vécue. 
		Accessibilité (art. 9)
88.	Le Comité est préoccupé par l'absence de normes d'accessibilité dans les institutions de l'UE, par les obstacles que rencontrent les employés handicapés pour accéder aux informations et aux outils numériques, et par l'omission de l'accessibilité dans certaines procédures de passation de marchés, ou son inclusion en tant que simple exigence non fonctionnelle. 
89.	Le Comité recommande à l'Union européenne d'adopter des normes d'accessibilité dans toutes les institutions de l'Union européenne, y compris dans les pays tiers, afin de garantir l'accessibilité des employés handicapés et des visiteurs et participants handicapés aux activités des institutions de l'Union européenne, et d'utiliser systématiquement l'accessibilité comme exigence fonctionnelle dans les procédures de passation de marchés, y compris pour les TIC.
		Vivre de manière indépendante et être inclus dans la communauté (art. 19)
90.	Le Comité est préoccupé par le manque de soutien et d'allocations budgétaires pour les employés handicapés vivant en dehors de leur pays d'origine.
91.	Le Comité recommande à l'Union européenne de fournir un soutien aux employés handicapés vivant en dehors de leur pays d'origine et de reconnaître les certificats nationaux de handicap pour l'assurance maladie et le soutien au titre des lignes budgétaires spéciales de l'UE. 
		Liberté d'expression et d'opinion et accès à l'information (art. 21)
92.	Le Comité est préoccupé par le fait que la directive sur l'accessibilité du Web ne s'applique pas à l'Union européenne et que, par conséquent, les plateformes numériques des institutions de l'UE restent largement inaccessibles aux personnes handicapées.
93.	Le Comité recommande à l'Union européenne d'appliquer les normes d'accessibilité qu'elle exige des États membres et de mettre en œuvre des mesures d'accessibilité complètes sur toutes les plateformes, y compris le sous-titrage obligatoire, l'interprétation en langue des signes, la description audio de tous les flux Web et contenus audiovisuels, quel qu'en soit le sujet, et des versions faciles à lire des informations clés.
		Éducation (article 24) 
94.	Le Comité est préoccupé par les difficultés que rencontrent les étudiants handicapés pour accéder aux écoles européennes des institutions de l'UE, en raison de la discrimination, de l'inaccessibilité, du refus d'aménagements raisonnables et de l'absence d'alternative au baccalauréat européen.
95.	Le Comité recommande à l'Union européenne de veiller à ce que toutes les écoles européennes soient accessibles aux étudiants handicapés, à ce qu'ils bénéficient de tous les aménagements raisonnables nécessaires pour prévenir la discrimination et à ce qu'elle crée des certificats alternatifs au baccalauréat européen.
		Santé (art. 25)
96.	Le Comité est préoccupé par le fait que le régime commun d'assurance maladie (RCAM) de l'Union européenne est discriminatoire sur la base du handicap, car il n'offre pas une couverture complète des dépenses de santé liées au handicap, applique des critères de "maladie grave" aux handicaps, traite les remboursements avec des retards excessifs et manque apparemment de personnel.
97.	Le Comité recommande à l'Union européenne de réviser le RCAM afin d'assurer une couverture complète des dépenses de santé liées au handicap et leur remboursement rapide, de supprimer les critères de "maladie grave" dans l'évaluation des dépenses liées au handicap, de fournir un personnel suffisant et de mettre en œuvre les recommandations du Médiateur européen sur la formation du personnel et la mise en place d'un système de protection sociale complet.
		Travail et emploi (art. 27)
98.	Le Comité est préoccupé par le manque de données sur le nombre de personnes handicapées employées par l'Union européenne, par le fait que les aménagements raisonnables ne sont pas transférables et par l'utilisation de procédures de réévaluation inutilement complexes. 
99.	Le Comité recommande à l'Union européenne de recueillir des données sur le nombre de personnes handicapées qu'elle emploie, dans le strict respect des règles et principes de protection des données, de veiller à ce que les aménagements raisonnables soient transférables et d'éliminer les procédures de réévaluation inutilement complexes.
		Participation à la vie politique et publique (art. 29)
100.	Le Comité est préoccupé par le fait que les outils de participation à l'Union européenne restent largement inaccessibles aux personnes handicapées.
101.	Le Comité recommande à l'Union européenne de veiller à ce que tous ses outils et plates-formes de participation publique, y compris le portail des pétitions du Parlement européen et la plate-forme de la Conférence sur l'avenir de l'Europe, soient conformes aux normes d'accessibilité. 
		Statistiques et collecte de données (art. 31)
102.	Le Comité est préoccupé par le manque d'informations sur le nombre de personnes handicapées travaillant dans les institutions de l'UE et par le manque d'informations publiques sur la discrimination. 
103.	Le Comité recommande à l'Union européenne de collecter et d'analyser des données sur le handicap au sein de ses institutions afin d'identifier les discriminations à l'encontre des personnes handicapées.
	E.	Coopération et assistance technique (art. 37) 
104.	En vertu de l'article 37 de la Convention, le Comité peut fournir des conseils techniques à l'Union européenne sur toute question adressée aux membres du Comité par l'intermédiaire du secrétariat. L'État partie peut également demander une assistance technique aux institutions spécialisées des Nations Unies ayant des bureaux dans la région. 
	IV.	Suivi de la Convention 
		Diffusion de l'information
105.	Le Comité souligne l'importance de toutes les recommandations contenues dans les présentes observations finales. En ce qui concerne les mesures urgentes à prendre, le Comité souhaite attirer l'attention de l'Union européenne sur les recommandations contenues dans les paragraphes 27 sur l'accessibilité, 49 sur l'autonomie de vie et l'inclusion dans la communauté, et 32 sur la coopération internationale. 
106.	Le Comité demande à l'Union européenne de mettre en œuvre les recommandations du Comité contenues dans les présentes observations finales. Le Comité recommande à l'Union européenne de transmettre les présentes observations finales, pour examen et suite à donner, à ses institutions, organes, agences et États membres, ainsi qu'aux fonctionnaires des services compétents de la Commission européenne, aux membres des groupes professionnels concernés, tels que les professionnels de l'éducation, de la médecine et du droit, et aux médias, en utilisant des stratégies modernes de communication sociale. 
107.	Le Comité encourage vivement l'État partie à faire participer les organisations de la société civile, en particulier les organisations de personnes handicapées, à l'élaboration de son rapport périodique.
108.	Le Comité demande à l'État partie de diffuser largement les présentes observations finales, notamment auprès des organisations non gouvernementales et des organisations de personnes handicapées, ainsi qu'auprès des personnes handicapées elles-mêmes et des membres de leur famille, dans les langues nationales et minoritaires, y compris la langue des signes, et dans des formats accessibles ( ), y compris Easy Read, et de les mettre à disposition sur le site Web du Gouvernement consacré aux droits de l'homme.
		Prochain rapport périodique
109.	Les quatrième et cinquième rapports combinés sont en principe attendus le 23 novembre 2032, selon la procédure simplifiée de présentation des rapports. Le Comité fixera et communiquera la date exacte à laquelle les rapports périodiques combinés de l'Union européenne devront être présentés, conformément à un futur calendrier clair et régulier pour la présentation des rapports par les États parties (voir A/RES/79/165, par. 6) et après l'adoption d'une liste de points et de questions à traiter avant la présentation du rapport par l'État partie. Les rapports périodiques combinés devraient couvrir toute la période jusqu'à la date de leur soumission.
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